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1. Transition des programmes ouverts  
 

2. Changements aux Instituts des IRSC 
 
 



     Transition des programmes ouverts I 
  
- Introduction de deux nouveaux types de subventions: Fondation et Projet 
 

  Fondation - soutien des personnes, chefs de file ou très prometteurs 
       - pour 7 ans (5 pour juniors), évaluation en 3 étapes 
      - on peut détenir une seule demande comme directeur (PI) 
      - experts (collaborateurs) peuvent recevoir des fonds 

 
  Projet        - ouvert à toutes les idées pour la recherche en santé  
       - pour 1-5 ans, évaluation en 2 étapes 
      - pas de limite explicite pour nombre de demandes, mais  
        limitation des soumissions 

- Étape 1 de l’évaluation des demandes Fondation  

- 29/97 demandes à l’UdeM acceptées 
  20 en Médecine, distribution entre les 
  piliers n’a pas changé 

- Taux de succès prévu entre 32-45%  
   à l’étape 2 (150-210 sur 467 invités,  
   15% pour nouveaux chercheurs)  
    –> 445 demandes ont été soumises 



Transition des programmes ouverts II 
  
- Annonce des résultats du concours Fondation prévue pour le 1er juillet 2015, 
  aussi résultats du dernier concours ouvert de transition 

- 3328 demandes inscrites (similaire à mars 2014), 450-600 subventions prévues 

- Budget d’environ 500 millions $ pour les deux concours (ajout de 10 millions 
  par année depuis 2014) 

- Premier concours Projet en printemps 2016 
 
 

                 Défis: 
 

- Écarts de financement 
        (Programme de  
    dépannage à l’UdeM) 
 

- Manque de concours  
  (nouvelles recrues) 
 
- Juste UNE soumission 
  par année permise au volet  
  projet pendant la transition  
  (2 ans)  



Intégration des programmes ouverts existants 
•!  Les dates limites prévues du dernier concours de chacun de ces programmes sont les suivantes : 

  

 * La date limite du concours du POSF transitoire était le 2 mars 2015. 
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Modernisation des instituts I 
  
! Plus précisément, les IRSC s’emploient : 
  
"         à restructurer les conseils consultatifs des instituts (CCI), afin qu’un nombre réduit de 
conseils serve plusieurs instituts. Ce modèle consultatif permettra d’améliorer la collaboration entre les 
grands axes, les disciplines et les communautés de recherche, tout en réduisant le fardeau administratif. 
Différentes options visant le regroupement des conseils sont en voie d’élaboration dans le respect de la 
règle de base : les 13 instituts continuent de bénéficier de conseils d’experts; 
 
"         à accroître davantage la capacité du conseil scientifique des IRSC de lancer des possibilités de 
recherche à fort potentiel d’impact et qui recoupent plusieurs secteurs en faisant en sorte que les instituts 
investissent la moitié de leur budget dans un fonds de recherche commun (50% des fonds) 
destiné à cette fin; 
 
"         à renforcer la coordination organisationnelle et le soutien central des instituts en 
faisant relever de manière fonctionnelle les directeurs scientifiques des dirigeants de portefeuille et en 
intégrant le personnel des instituts en poste à Ottawa aux trois portefeuilles des IRSC; 
 
"         à établir un cadre robuste pour appuyer une évaluation régulière du rendement 
et de la pertinence des instituts. 

Craintes:  
 - Limitation d’expertise et de la diversité d’opinions aux CCI restructurés 
 - Exigence «implicite» de contrepartie de financement? 
 - Perte de personnel dédié avec de l’expérience 
 - Compétitivité de secteurs/instituts moins bien développés 



Communiqué des IRSC du 22.12.2014 
  
 


